	Date de convocation

17 AVRIL 2009
Date d’affichage

Objet :

REPRISE EN GESTION DIRECTE

DU SYNDICAT D’INITIATIVE

N°/09-

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 24 avril à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL,  Danielle TENSA, René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Lucie-Anne GRUEL par Marie TERRIER

Jérôme LAVIGNE par  Patrick CASTRO

Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Akila KHALIFA est désignée secrétaire de séance.



 Le 16 avril 2009, Monsieur RAZAT, Président de l’association gestionnaire du Syndicat d’Initiative, a informé la collectivité que, lors de l’assemblée générale qui s’était tenue sous sa présidence le 15 avril, les membres de l’assemblée avaient prononcé à l’unanimité des présents la cessation définitive de la gestion du Syndicat d’Initiative à compter du 15 avril à minuit et son transfert à la ville d’AUTERIVE.

En conséquence, afin de permettre la poursuite d’une mission d’intérêt général, étant considéré que les locaux et  le personnel sont municipaux, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la reprise en gestion publique du Syndicat d’Initiative.

Une régie de recettes et d’avances sera instituée pour son bon fonctionnement  et un budget annexe créé pour assurer la transparence de cette gestion.

Il est demandé au Conseil Municipal  d’approuver le principe de la reprise en gestion publique du Syndicat d’Initiative.

Avec 5 abstentions et 23 voix pour, la reprise en gestion publique du Syndicat d’Initiative est adoptée.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire

